
P E R M I S 
DE LOUER
Lut te  contre  l ’habi ta t  ind igne

CONTACT
www.bethunebruay.fr/permisdelouer

Je suis propriétaire, je loue mon bien à l’une de ces adresses.
Comment faire ?

Consultez le guide pratique sur
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V E R M E L L ES

Ville de Vermelles
secretariat.mairie@vermelles;fr

PÉRIMÈTRES CONCERNÉS
À partir du 1er janvier 2025

Rue de Montpellier : côté impair et du n°50 au 70 (côté pair)
Rue Jean Jaurès
Rue Nationale
Rue Jules Guesde
Rue Florent Evrard : du n°2 au 20
Rue Arthur Lamendin : du n°45 au 73 E (côté impair)
Rue Arthur Lamendin : du n°90 au 138 quater (côté pair)
Rue Voltaire : du n°1 au 29
Chemin Latéral : du n°1 au 7
Boulevard de la Fosse 4 : n°36

Ville de
Vermelles


